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Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

Contexte 

La Commission PECC, composée de Simon Thomet, Pauline Lavanchy, Hansjorg Brechbuhl 

et Véronique Bacher Tillmans ainsi que le Vice-syndic Théodore Lavanchy s'est réunie le 26 

février  pour prendre connaissance du préavis, nous remercions M. Lavanchy d’avoir pris le 

temps de répondre à nos questions et apporté plusieurs précisions. Le 10 mars, la commission 

s’est réunie sans les municipaux dans le but de se positionner sur le préavis.  

Avis de la commission 

La Commission note que le document est relativement long pour un règlement communal, mais 

considère que cela reflète le soin apporté à sa rédaction et la volonté d'offrir un cadre précis et 

complet. 

Nous saluons la consultation des entrepreneurs locaux spécialisés dans les métiers verts, 

garantissant ainsi une expertise adaptée aux spécificités de la commune. De plus, nous relevons 

que le règlement présenté est de qualité et s'aligne fidèlement avec les directives cantonales. 

Conclusion 

Au regard de ces éléments, la Commission soutient le préavis sur le "Règlement communal sur 

la protection du patrimoine arboré" et encourage la Municipalité à poursuivre ses efforts dans 

la préservation du patrimoine arboré de Faoug. 

Au nom de la Commission, Simon Thomet, Pauline Lavanchy, Véronique Bachler Tilmanns et 

Hans Jörg Brechbühl 

 


